
REUNION DE CONSEIL DE QUARTIER ZONE C
23 JUIN 2022

Mise en place des 30km/h et des priorités à droite
« Bien signaler les nouvelles priorités à droite »

« Pourquoi pas sur toute la commune ? »

« il faut casser la vitesse sur la départementale D53 »

Installation du Radar pédagogique
« Pourra-t-il être installé rue de la Bruyère (de l’autre côté de la D53) ? »

Remarques
« Rue de la Bruyère, l’arrêt de bus scolaire est dangereux, voir comment faire baisser
la vitesse. Améliorer sa visibilité, de même pour celui de la rue des sapins »
« Route de St Jean, au carrefour dangereux, beaucoup d’amélioration. Des chicanes ou
des plots sur les lignes blanches au milieu de la route pourraient être envisagés » 
« Veillez à garder la possibilité de passage des engins agricoles »
« Des voitures sont garées sur le trottoir rue des capucines »

 → des panneaux bien visibles (avec du jaune fluo) seront installés à toutes les entrées
de la commune

→ peut-être dans un deuxième temps, après évaluations

→ des propositions ont été faites au conseiller départemental M Vermorel. Une
pétition citoyenne mairie + citoyens pourrait être lancée

→ c’est l’intérêt de ce radar pédagogique mobile. Il sera déplacé sur les différentes
rues où la vitesse est excessive.

→ un rappel au règlement pourra être fait
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Instauration des Fêtes de quartier en 2023
« Le quartier est étendu, il y a des choses concrètes à faire entre voisins pour
améliorer le quartier, ou par exemple des travaux d’entretien, suivis d’un repas
commun »

Délégués : Gérald Menuet, Jean-Claude Thinon

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

CONVIVIALITÉ DANS LE VILLAGE

«  » : QUESTIONS DES LENTIGNOIS
→ : RÉPONSES DES ÉLUS
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Beaucoup de propositions : 
« Le jardin de Chatelus, le Pont, le Roybertet, Lentigny vert, Lentigny Sud, le Lourdon,
les Olmes »
Pour arriver à LA proposition retenue : « Des Olmes au Lourdon »
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CHOIX DU NOM DU QUARTIER

Délégués : Gérald Menuet, Jean-Claude Thinon

FISCALITE

Information et débat sur les taxes foncières, principale ressource de la commune.
Une éventuelle évolution des taux permettrait d’augmenter la capacité
d’autofinancement. Nos taux sont parmi les plus bas des communes voisines.

« Des petites augmentations chaque année seraient mieux perçues »

Atlas de la Biodiversité Communale
Rappel du contenu du projet et mise au point budgétaire : Investissement de 25 750 € sur
2 années, suite à une opportunité pour la réalisation du projet, une subvention décrochée
d’environ 80 % de l’OFB (Office Français de la biodiversité) versée avant son début. Le
reste à charge de la commune s’élève à 3890 €

ABC

DIVERS

Libre expression
« Il faudrait trouver un autre nom au CCAS , qui permette de savoir ce que c’est. » 

«  » : QUESTIONS DES LENTIGNOIS
→ : RÉPONSES DES ÉLUS


